
 

Assemblée générale extraordinaire du 15 mars 2023                 Page 1/3 
 

Masters Nordique France     5 rue de l’ancienne brasserie 38120 SAINT-EGREVE 

Association régie par la loi 1901 - agrément n° W381013258 

site : masterskinordique.fr 
 

Assemblée générale extraordinaire du 15 mars 2024 à Champagny en Vanoise  
 
 

Rapport moral 
du Président 

 
 
 
Chers ami(e)s et adhérent(e)s, 
 
Nous voici à nouveau réunis pour notre 12ème assemblée générale annuelle, moment privilégié de 
rencontre (surtout quand les courses se font rares). C’est un moment de convivialité indispensable, 
compte tenu de notre diversité territoriale, qui complète nos rencontres dans les stages et les courses. 
Je remercie la station de Champagny en Vanoise et le club de Bozel qui nous accueillent pour la 
troisième fois consécutive dans ce site magnifique ou la neige reste abondante. 
 
Je tiens évidemment à vous remercier pour votre présence ici aujourd’hui.  
Bien que cette assemblée soit un vendredi, vous êtes malgré tout nombreux. 
Fidèle à mon habitude, je commencerai ce rapport moral par une rapide analyse de nos adhésions 
(vous recevez un état des adhésions chaque mois par le biais de la lettre infos Masters) 
Ce sont  
- 173 adhésions (et peut-être plus maintenant) qui se répartissent comme suit : 

* 152 membres actifs (compétiteur avec la licence FFS compétiteur) dont 37 biathlètes et mixtes 
* 1 membre d’honneur (compétiteur) et 1 membre fondateur 
* 19 membres apparentés (sans licence compétition) 

- 14 membres bienfaiteurs que je remercie chaleureusement. A ce propos je rappelle que notre 
association est agréée par les services fiscaux pour les dons. Un particulier a droit à un avantage fiscal 
de 66% de son don et une entreprise de 60 %. Alors n’hésitez pas à verser votre obole !  
Car ces fonds que nous recevons en plus des adhésions nous permettent d’aider un peu plus pour 
l’achat de textiles et même de stages. 
 
Je souhaite la bienvenue aux 24 nouveaux membres (22 hommes dont 8 biathlètes et 2 dames dont 1 
biathlète). Un modeste cadeau de bienvenue que vous choisirez vous attend à cette table. 
Pour la saison 2023-24, notre association réalise son meilleur score en nombre d’adhésions. On ne 
peut que s’en féliciter. A noter un taux de renouvellement des membres significatif que nous retrouvons 
chaque année (19 nouvelles adhésions l’an passé, 23 cette année).  
Certains sont malades et ne renouvellent pas momentanément leur adhésion, d’autres arrêtent tout 
simplement la compétition et tournent la page.  
  
Pourquoi une assemblée extraordinaire 
Nos statuts qui datent de 2012 avec une modification de 2018 ont besoin d’être complétés afin d’être 
plus précis sur certaines situations. Seule une assemblée générale extraordinaire peut valider 
statutairement une telle modification. 
Les modifications que nous envisageons vous seront présentées par Agnès sur le PPT et feront l’objet 
d’un vote par cette assemblée. 
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Nos relations avec la commission ‘’Esprit Racing’’ 
Lors de la dernière AG, je vous avais parlé de nos relations nouvelles avec cette commission émanant 
de la FFS, qui gère les Masters (fond et piste), les citadins et les Corpos et qui nous apporte un budget 
complémentaire très significatif.  
Ces dernières années, nous avons dû faire face à des rebondissements importants dans nos relations 
avec la commission. Nous en avons relaté les principaux faits dans les lettres Masters. Dorénavant, 
notre association est reconnue et nos relations sont très cordiales. 
A chaque assemblée générale, j’ai insisté sur le fait qu’en dehors de nos fonds propres, les Masters 
bénéficiaient d’une aide de la commission FFS Esprit Racing (cette aide aux Masters Nordiques était 
de 12000€ pour la saison 2022-23).  
Cette aide est principalement destinée à financer des moniteurs dans les stages ainsi que le 
championnat de France Masters (lots, médailles, somme allouée à la station). Erick, notre trésorier 
vous présentera le prévisionnel que nous transmettons chaque année à la commission afin d’être 
validé. Celui de 2024-2025 est en cours de validation. 
Depuis maintenant 2 années, les sommes allouées par la commission ne nous permettent plus de 
subventionner les textiles. Ce sont nos fonds propres qui sont partiellement utilisés en remplacement. 
A noter que c’est Gilbert Lévrino qui est le seul référent reconnu par la commission. 
 
Les rapports d’activités et financier qui vous seront présentés mettent en évidence une activité 
soutenue et des finances saines. 
Malgré quelques stages qui n’ont pas pu se réaliser, nous avons en très grande partie répondu aux 
objectifs énoncés à la précédente assemblée générale. Nous devons reconnaître que nous avons très 
bien résisté aux années covid qui ont laissé tant de traces dans les associations sportives.  
Mais il va falloir affronter un autre défi de taille : comment faire vivre notre sport face au réchauffement 
climatique et au manque réccurent de neige dans les stations de moyenne montagne qui ont de plus 
en plus de mal à maintenir les épreuves qui ont fait leur renommée. 
 
Les épreuves sportives 2023 
Je ne voudrais pas empiéter sur la présentation du rapport d’activité que fera Agnès, mais je félicite 
tout particulièrement nos athlètes dames et hommes du fond et du biathlon qui nous ont apportés toutes 
ces médailles aux Mondiaux de Seefeld (Autriche), 9 médailles amplement méritées face à la difficulté 
des courses compte tenu des conditions climatiques.  
De même, le Championnat de France Masters qui a eu lieu à Champagny fut une réussite. 
En 2023, la section biathlon que mène courageusement Didier Monin continue son implantation et sa 
participation aux courses du circuit biathlon.  
Agnès vous présentera tout cela dans le rapport d’activités 
 
Nos nouvelles tenues Masters France 
Cette année, nous avons renouvelé presque toutes nos tenues : combinaisons, vestes avec ou sans 
manche, surchauds. Le CA a beaucoup travaillé, sous la conduite de Anne et Marc pour la mise au 
point du ‘’nouveau look’’ et l’organisation de la livraison aux adhérents. 
Ce succès nous amènera sans doute à renouveler l’opération la prochaine saison. 
Anne vous en reparlera, d’autant plus que nous vendons quelques tenues avec la précédente 
sérigraphie mais pas démodées à un tarif très attractif. 
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Nos outils de communication 
* le site internet : notre nouveau site fonctionne depuis janvier 2023 et remplace petit à petit notre site 
précédent qui était vieillissant. Marc Isenmann le fait évoluer avec succès. Il vous en parlera au moment 
de la présentation du PPT. Nous avons besoin de rédacteurs qui nous présentent articles et photos sur 
des événements liés à notre sport. 
* La lettre d’information mensuelle appelée ‘’lettre infos Masters Nordique’’ est diffusée chaque mois à 
tous les adhérent(e)s qui sont inscrit(e)s à l’association depuis les 3 dernières années soit environ 200 
personnes. Cette lettre vient en complément de notre site. 
 
Autres changements 
A partir de cette année 2024, pour ‘’coller’’ au nouveau fonctionnement d’Esprit Racing, nous 
fonctionnerons par saison sportive et non plus par année civile. Ce sera plus réaliste pour les comptes 
et pour relater les épreuves sportives. C’est pour cette raison que le rapport d’activités vous parlera 
des mondiaux 2024 de Vuokatti et des Jeux des Maîtres 2024 en Lombardie. 
 
Je termine en remerciant avec ferveur les membres du bureau et du CA avec lesquels j’ai œuvré de 
concert et en parfaite entente. 
Faire vivre notre association demande beaucoup de travail pour répondre à nos exigences de 
fonctionnement, avec des moyens limités que nous mettons au service du plus grand nombre.  
Nous sommes tous des bénévoles à votre service dans la limite de nos choix d’assemblée.  
Les années Covid ont permis l’émergence du travail en visio conférence, les réunions sont devenues 
plus faciles (7 réunions de bureau et 5 réunions de CA dans la saison).  
Notre cohésion et nos échanges en continu sont notre force. Votre satisfaction sera la nôtre. 
Continuons à faire vivre notre association. 
 
Je vous remercie de votre attention.  
 
Jean-Michel JOYAUD,  
Président de l'association Masters Nordique France 
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